
La gestion différenciée c’est : 
 

• S’adapter à la nature, respecter l’environnement en favorisant la 

diversité de la flore et de la faune locale. 

 

• Aménager et entretenir les espaces verts de façon différente en 

fonction de leur usage, de leur fréquentation, de leur identité, de leur 

place dans la ville.  

 

• Créer et restaurer un maillage biologique avec de nouveaux types 

d’espaces plus libres, correspondant à une utilisation contemporaine, 

aux fonctions plus variées. 

 

Chaque année, de nouveaux espaces sont considérés par l’application 

d’un entretien différencié. Les « mauvaises herbes », dont on ignore 

souvent les vertus, ne sont plus systématiquement combattues car elles 

hébergent une faune utile. Certaines zones sont fauchées 

1 à 2 fois par an, permettant ainsi aux fleurs indigènes 
de se développer.  
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